MISSION

Le Fonds d’économie sociale du CLD de la MRC de Charlevoix-Est est destiné à participer financièrement dans des entreprises d’économie sociale du territoire de la MRC de Charlevoix-Est et ayant un impact sur ce même territoire.

DÉFINITION D’ÉCONOMIE SOCIALE

(  La politique de soutien au développement local et régional définit l’économie sociale comme étant les activités et les organismes issus de l’entrepreneuriat collectif, qui respectent les principes suivants : finalité de service aux membres ou à la collectivité, autonomie de gestion, processus de décision démocratique, primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des surplus et des revenus, participation, prise en charge et responsabilité individuelle et collec-tive. Elle peut être développée dans tous les secteurs d’activités qui répondent aux besoins de la population et des collectivités dans le respect des orientations et de la politique d’investissement que s’est donné le CLD.

(  Les entreprises de ce secteur produisent des biens et des services, sont viables financièrement et procurent des emplois durables.  Elles ont des sources de financement diversifiées et génèrent des revenus autonomes.

ENTREPRISES ADMISSIBLES
-  Tout organisme sans but lucratif et incorporé

-  Les coopératives

(  L’aide financière s’adresse à des entreprises solvables de l’économie sociale en phase de démarrage ou pour la mise en place d’un nouveau projet d’économie sociale dans une entreprise existante sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est et dont les objets s’inscrivent dans les orientations de la politique d’investissement, du plan d’action et de la mission du CLD.

(  L’entreprise devra oeuvrer dans un secteur d’activité dont l’offre n’est pas saturée sur le territoire d’intervention du CLD. L’entreprise devra être légalement constituée.

NATURE DE L’AIDE ET CONDITIONS
(  L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable.

(  Le montant maximum de l’aide financière dans une entreprise ne devra excéder 15 000$ ou 25% de l’enveloppe disponible ; le moindre des deux (2).

(  Les aides financières combinées provenant des gouvernements du Québec, du Canada et du CLD ne pourront excéder 80% des dépenses admissibles.

(  Tous les projets autorisés feront l’objet d’un protocole d’entente entre le CLD et le bénéficiaire. Ce protocole définira les conditions de versement de l’aide financière et les obligations des parties.

DÉPENSES ADMISSIBLES

(  Les dépenses en capital telles que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, frais d’incorporation et toute autre dépense de même nature, à l’exception des dépenses d’achalandage ;

(  L’acquisition de technologies, de logiciels ou progiciels, de brevets et toute autre dépense de même nature, excluant cependant les activités de recherche et développement ;

(  Les besoins de fonds de roulement se rapportant strictement aux opérations de l’entreprise calculés pour la première année d’opération.

Il faut souligner, enfin, que les dépenses réalisées avant le dépôt de la demande d’aide financière au FES ne sont pas admissibles.

CRITÈRES D’ANALYSE
(  Le critère de base pour effectuer un investissement est la rentabilité écono-mique et sociale du projet soumis.  De plus, le CLD attache beaucoup d’importance à la qualité des ressources humaines de l’entreprise.  Il reconnaît que la véritable force de l’entreprise repose principalement sur les entrepre-neurs et les travailleurs qui la composent.

Aucun projet représentant une concurrence indue ne sera accepté.

Pour  obtenir des renseignements 

sur le 

« Fonds d’économie sociale »

communiquez avec :

CLD de la MRC de Charlevoix-Est Inc.

6, rue Desbiens, bureau 100

Clermont (Qc)
G4A 1B9

Téléphone :  (418) 439-4614

Télécopieur :  (418) 439-4845

Courrier électronique :  

cld-che@cldcharlevoixest.ca
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